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ARTICLE 20
(Art. L. 239-2 du code de commerce)

Rédiger ains la premiere phrase du troisiéme alinéa de cet article :

« La délivrance des actions ou parts est réalisée a la date sous lagquelle figurent, dans le
registre des titres nominatifs de la société par actions ou dans les statuts de la société a
responsabilité limitée, a cbté du nom de I’ actionnaire ou de I’ associé, la mention du bail et du nom
du locataire. »
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